
Vendredi 30 juillet 2010 - NN°° 1155666611
ISSN 0294-8168

BREF SOCIAL (p. 1-4)
� Une nouvelle convention
collective nationale des activités
de marchés financiers
� Blocus aérien : la DGEFP
détaille la mise en œuvre 
de l’activité partielle

LÉGISLATION SOCIALE
n° 151/2010 (p. 1-84)
� Un nouveau numéro
juridique : « Les délégués 
du personnel »

� Mesures en faveur 
de la protection sociale agricole
� Points de repère
� Express

Ce numéro comporte 90pages dont 2pages
de publicité (Actualité et formation)

SOMMAIRE

BREF SOCIAL

CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

A
près 18 mois de négociations,
l’Amafi (Association française
des marchés financiers) a conclu,

le 11 juin 2010, avec les syndicats de
la branche sauf la CGT, une CCN des
activités de marchés financiers. En-
trée en vigueur le 1er juillet 2010 pour
remplacer la CCN de la bourse dé-
noncée par l’Amafi (v. Bref social
n° 15317 du 6 mars 2009), elle fera
l’objet d’une demande d’extension.
Elle est signée pour une durée indé-
terminée, et les signataires précisent
qu’à l’avenir, si sa dénonciation
pourra n’être que partielle, cette pos-
sibilité ne pourra concerner que cer-
taines dispositions conventionnelles.

Modalités d’embauche
La période d’essai est fixée à deux
mois pour les employés, trois mois
pour les agents de maîtrise et quatre
mois pour les cadres. Elle est renou-
velable une fois pour une même durée.
Une clause de non-concurrence peut
être prévue par le contrat de travail. Sa
contrepartie pécuniaire est une in-
demnité mensuelle, versée pendant
l’application de la clause, qui ne peut
être inférieure à la moitié du dernier
salaire brut mensuel fixe perçu par
le salarié.
Un article consacré au « contrat
d’auxiliaire de vacances étudiant »
indique que la branche a pour usage
d’employer en CDD des jeunes en
cours de scolarité durant les vacances
scolaires ou universitaires. Durant ces
CDD à terme précis, ces jeunes béné-
ficient des dispositions de la CCN,
sauf celles sur la période d’essai, la
classification et le salaire. En fin de
contrat, indique l’Amafi, comme le
permet le Code du travail, aucune
prime de précarité n’est due.

Conditions de travail et salaire
La CCN énumère des principes de
déontologie (prévention des conflits
d’intérêt, lutte contre le blanchiment
de capitaux, etc.) à respecter par les sa-
lariés. Elle indique que l’internatio-
nalisation des marchés et l’évolution
de la réglementation peuvent conduire
à étendre l’amplitude journalière
d’ouverture des entreprises, notam-
ment grâce à des équipes successives
ou chevauchantes.
Elle prévoit le recours au télétravail
pour des collaborateurs réalisant une
part significative de leur activité, de fa-
çon régulière, hors du cadre physique
de l’entreprise. Le passage au télétra-
vail donne lieu à signature d’avenants
au contrat de travail et à consultation
des représentants du personnel.
Le titre de la CCN sur les garanties
sociales prévoit une réduction du
temps de travail au bénéfice des
femmes enceintes, d’une heure par
jour. Le droit au maintien du salaire
fixe mensuel, en cas de maladie, par
l’employeur, jusqu’au 180e jour d’ar-
rêt, est acquis avec six mois d’ancien-
neté dans l’entreprise ou un an dans
la branche. En relais intervient le ré-
gime de prévoyance, géré par Apri
Prévoyance, tout comme le régime
frais de santé.
La classification, à critères classants,
définit huit catégories, dont quatre
concernent des salariés cadres. Un
droit à changement de catégorie à
l’ancienneté est organisé pour les per-
sonnels employés et agents de maî-
trise. Par ailleurs, une garantie d’aug-
mentation minimale protège le
salarié dont les appointements fixes
mensuels n’évoluent pas pendant trois
ans consécutifs, et une annexe sur les
dispositions transitoires maintient

une grille spécifique de salaires (jus-
qu’à la fin 2014) pour des salariés des
deux premières catégories.

Rupture du contrat de travail
En cas de licenciement, sauf pour
faute grave ou lourde, le salarié peut
réduire la durée de son préavis ; il
n’est alors rémunéré que jusqu’à la
date de son départ effectif, sauf ac-
cord contraire. Pendant le préavis, le
salarié qui en fait la demande bénéfi-
cie de deux heures de recherche
d’emploi par jour, qui ne sont rému-
nérées qu’en cas de licenciement. L’in-
demnité de licenciement est, en prin-
cipe, d’un demi-mois par année
d’ancienneté, dans la limite d’un pla-
fond de 12 mois. En cas de licencie-
ment économique, elle est portée à un
demi-mois par an jusqu’à dix ans d’an-
cienneté et trois quarts de mois par an
au-delà, et elle est plafonnée à 15 mois.

Relations collectives de travail
Le titre de la CCN sur la vie collective
inclut des dispositions sur la négo-
ciation en entreprise sans délégué
syndical. Il prévoit que chaque syndi-
cat de la branche reçoit de l’Amafi,
une allocation de fonctionnement,
dont le montant annuel est égal à
7,5 fois le smic mensuel brut en vi-
gueur au 1er janvier. 
Le financement des activités sociales
et culturelles est ramené progressive-
ment (trois étapes intermédiaires) de
1,77 % à 1,40 % des salaires brut fixes
à partir de 2014. Un comité interen-
treprises assurant la gestion des ac-
tivités sociales et culturelles com-
munes est maintenu. ■

� CCN du 11 juin 2010 concernant les
activités de marchés financiers

Une nouvelle CCN des activités
de marchés financiers

CONTRAT
DE TRAVAIL
La convention
collective nationale
(CCN) des activités
de marchés
financiers
remplace la CCN 
de la bourse,
dénoncée 
par l’Amafi 
en décembre 2008
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LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION

L
a DGEFP revient, dans une ins-
truction du 15 juillet, sur les me-
sures applicables aux réductions

ou suspensions d’activité imputables
aux intempéries exceptionnelles dues
à la tempête « Xynthia » et au vol-
can Eyjafjallajökull. Tout en détaillant
les règles de chômage partiel appli-
cables à cette tempête, l’instruction
complète voire modifie certaines dis-
positions de la circulaire n° 2010-15
du 23 avril 2010 relative à la mise en
œuvre de l’activité partielle dans les
entreprises qui subissent les consé-
quences de l’interruption du trafic aé-
rien suite à l’éruption du volcan (v.
Bref social n° 15601 du 29 avril 2010).

Situation du personnel navigant
Ainsi, en complément de sa précédente
circulaire, la DGEFP revient sur la si-
tuation du personnel navigant. En
principe, l’employeur adresse au pré-
fet, préalablement à la mise au chô-
mage partiel de ses salariés, une de-
mande d’indemnisation (C. trav., art.
R. 5122-3). L’article R. 5122-4 du
Code du travail prévoit une déroga-
tion à cette demande préalable en
cas de suspension d’activité due à un
sinistre ou à des intempéries, c’est-à-
dire de fermeture d’établissement :
l’employeur dispose alors de 30 jours

pour adresser sa demande. Concer-
nant le volcan, la DGEFP en déduit
que seules les entreprises contraintes
de suspendre leur activité pendant la
période de fermeture de l’espace aérien
sont éligibles au chômage partiel selon
les conditions suivantes.
Dans le cas d’une journée sans aucun
vol alors que des vols étaient pro-
grammés, l’équipage de l’avion
n’ayant pu voler est considéré comme
étant dans un établissement ou unité
de production temporairement fermé.
Les heures de vol ainsi program-
mées et non effectuées sont totale-
ment éligibles à l’allocation spéci-
fique sans référence à un horaire
mensuel légal, conventionnel ou
contractuel. En revanche, l’équipage
contraint d’effectuer une durée de vol
réduite par rapport au planning peut
se trouver dans un cas de réduction
d’horaire en référence à la durée ha-
bituelle de travail. Cette situation ne
rentrant pas dans la dérogation de de-
mande préalable, elle ne peut faire
l’objet d’une indemnisation au titre
de l’allocation spécifique.

Procédure de versement 
de l’allocation forfaitaire
Par ailleurs, la nouvelle circulaire
abroge le point 3.2 de la circulaire

DGEFP n° 2010-15 du 23 avril 2010
relative à la mise en œuvre de l’acti-
vité partielle suite à l’éruption du
volcan Eyjafjallajökull, et détaille la
procédure à suivre pour obtenir le
remboursement de l’allocation for-
faitaire.
L’entreprise renseigne en premier
lieu la demande de remboursement et
le formulaire de demande d’alloca-
tion forfaitaire. Elle les adresse en-
suite aux unités territoriales de la
Direccte compétente. 
Ces unités attestent du nombre
d’heures demandé sur la demande
d’allocation et transmettent le dos-
sier complet (demande de rembourse-
ment, demande d’allocation forfai-
taire et RIB) à Pôle emploi. 
En ce qui concerne le volcan, Pôle
emploi vérifie, au vu des réponses de
l’entreprise sur la demande d’alloca-
tion, que celle-ci se situe dans le
champ d’application de l’accord du
19 avril 2010 (v. Bref social n° 15601
du 29 avril 2010).
Pôle emploi atteste du montant versé
à l’entreprise sur la demande d’allo-
cation et transmet la copie de ce do-
cument à l’Unédic. ■

� Instr. DGEFP n° 2010-19 du 15 juillet
2010

Blocus aérien : la DGEFP détaille la mise 
en œuvre de l’activité partielle 

EMPLOI
ET CHÔMAGE

La DGEFP 
précise, dans 

une instruction, 
la procédure à

suivre pour obtenir
le versement 

de l’allocation
forfaitaire 

L
a loi du 27 juillet 2010 de mo-
dernisation de l’agriculture et
de la pêche, dont l’objet est no-

tamment de stabiliser le revenu des
agriculteurs et de renforcer la com-
pétitivité du secteur, comprend plu-
sieurs mesures relatives à la protec-
tion sociale agricole.

Avance des charges sociales
dues l’année suivante
La loi autorise les chefs d’exploita-
tion ou d’entreprise agricole, soumis
au régime réel d’imposition, à deman-
der à la caisse de Mutualité sociale
agricole (MSA) dont ils relèvent à

verser par avance jusqu’à concur-
rence de 50 % du montant des der-
nières cotisations appelées au titre de
l’année en cours (C. rur. et pêche mar,
art. L. 731-22-1 nouveau). Ce mon-
tant est déduit de celui dû à la MSA
l’année suivante. Dans le même
temps, le revenu imposable est mi-
noré du montant de cette avance (CGI,
art. 72 F nouveau). Ce dispositif vise
à lisser les hausses de cotisations so-
ciales et à étaler les charges entre bons
et mauvais exercices. Il avait été an-
noncé par le président de la Répu-
blique pour répondre aux tensions
nées des fluctuations de plus en plus

importantes des revenus agricoles.
Concernant le financement de la pro-
tection sociale agricole, il est prévu
que le gouvernement déposera sur le
bureau des assemblées, dans un délai
d’un an à compter de la promulga-
tion de la loi, un rapport d’analyse
sur les modes de financement alter-
natifs, notamment par voie fiscale.

Protection sociale du jeune
agriculteur en pré-installation
Le législateur a également souhaité
favoriser la protection sociale des
jeunes agriculteurs dans la phase de
pré-installation. Rappelons que

Mesures en faveur de la protection
sociale agricole

NON-SALARIÉS
La loi 

de modernisation
de l’agriculture 
et de la pêche

instaure
notamment un

système de lissage
des cotisations
sociales d’une

année sur l’autre

●●●



tout jeune agriculteur doit ef-
fectuer un plan de professionnalisa-
tion personnalisé (PPP). Ce plan, qui
doit être réalisé dans les trois ans qui
précèdent l’installation effective, vise
à compléter l’acquisition des connais-
sances et des compétences de l’inté-
ressé. La loi vise à unifier la protec-
tion sociale du futur installé pendant
les périodes de formation ou les
stages effectués au cours du délai de
trois ans qui correspond à la période

du PPP qui précède l’installation. De
ce fait, il ne devrait plus y avoir de
période où le jeune agriculteur se
trouve affilié au régime social agri-
cole et de période où il serait affilié au
régime général. Ainsi, le champ des
bénéficiaires du régime d’assurance
obligatoire contre les accidents du
travail et les maladies profession-
nelles des salariés agricoles, prévu à
l’article L. 751-1 du Code rural et de
la pêche maritime, est élargi aux

jeunes accomplissant un stage ou une
formation quelconque dans le cadre
d’un PPP. En second lieu, les titu-
laires d’un contrat d’appui au pro-
jet d’entreprise (Cape), dont le dis-
positif peut concerner de jeunes
agriculteurs pendant leur période de
formation, sont assujettis au régime
des salariés agricoles. ■

� L. n° 2010-874 du 27 juillet 2010, JO
28 juillet, p. 13925
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Législation et réglementation
➥ Cotisation maladie des étudiants : le
montant de la cotisation forfaitaire due par les bé-
néficiaires du régime d’assurance maladie des
étudiants est porté à 200 € pour l’année univer-
sitaire 2010-2011, au lien de 198 € l’année pré-
cédente. L’exonération de cotisation, de droit
pour les étudiants boursiers, peut être décidée à
titre exceptionnel dans d’autres cas, par une com-
mission ad hoc.
● Arr. du 26 juillet 2010, JO 29 juillet, p. 14029
➥ Détachement dans la Fonction pu-

blique hospitalière : un décret et un arrêté
précisent les modalités relatives au détachement
sur un contrat de droit public des fonctionnaires
dirigeant un établissement hospitalier. Ce déta-
chement est demandé par le directeur général de
l’agence régionale de la santé ou le préfet de dé-
partement au ministre de la Santé, lorsque le
fonctionnement régulier de l’établissement hos-
pitalier n’est plus assuré, notamment en raison de
l’impossibilité de réunir les instances de dia-
logue social, ou en cas de défaillances dans la ges-
tion préventive des risques. La mission du fonc-
tionnaire détaché est alors d’assurer la direction
de cet établissement et de rétablir son bon fonc-
tionnement. Sa durée de mission ne peut être su-
périeure à deux années. À titre exceptionnel, elle
peut être prolongée un an. Le nombre de fonc-
tionnaires pouvant être ainsi détachés sur un
contrat de droit public est fixé à dix.
● D. n° 2010-885 et arr. du 27 juillet 2010, JO
29 juillet

Actualité sociale
➥ Fins de droits des demandeurs d’em-

ploi : la CGT a jugé « inacceptable », le 28 juillet,
que le gouvernement envisage de doubler sa
ponction dans les fonds réservés à la formation
professionnelle pour financer son plan « Re-
bonds pour l’emploi » en faveur des chômeurs ar-
rivant en fin de droits. Pour la CGT, cela revient
à « faire une fois de plus, sous couvert de mesures
à l’apparence généreuse, payer aux salariés les
frais de sa désastreuse politique de l’emploi ».

« La non-mobilisation des financements du Fonds
social européen (FSE) se traduit par un quasi-
doublement du financement à la charge du Fonds
paritaire de sécurisation des parcours profes-
sionnels (FPSPP), au détriment des formations
des salariés et demandeurs d’emploi non éli-
gibles au plan Rebonds », a déclaré la CGT, qui
a demandé au gouvernement de revoir sa copie.
➥ Représentativité : la CFE-CGC a précisé,
le 27 juillet, qu’elle fera connaître ses arguments
suite à l’arrêt du 8 juillet 2010 de la Cour de cas-
sation renvoyant au Conseil constitutionnel la
question prioritaire suivante : savoir si la loi du
20 août 2008 portant rénovation de la démocra-
tie sociale n’a pas instauré une rupture d’égalité
entre syndicats catégoriel et intercatégoriel, en re-
connaissant au syndicat catégoriel la possibilité
de mesurer son audience sur les collèges électo-
raux regroupant les salariés visés par ses statuts,
alors que les syndicats intercatégoriels doivent le
faire tous collèges confondus (v. Bref social
n° 15652 du 15 juillet 2010). Selon la CFE-CGC,
« apprécier sa représentativité dans l’ensemble
des catégories aurait conduit à priver le syndicat
de toute possibilité d’être reconnu représenta-
tif ». Dans ce cas, « il y aurait alors vraiment eu
rupture d’égalité », notant que « la même recon-
naissance de spécificité a été actée dans diffé-
rentes lois pour les syndicats de journalistes et
ceux des personnels navigants techniques ».
➥ Affaires AGS en baisse au 1er trimestre

2010 : si le nombre de défaillances d’entre-
prises demeure élevé début 2010, quels que soient
le secteur d’activité ou la région, un coup de frein
a été donné à leur progression, amorçant un in-
fléchissement de l’évolution des principaux in-
dicateurs d’activité de l’AGS (assurance garan-
tie des salaires), signale le bulletin statistique
trimestre de la délégation Unédic AGS de
juillet 2010. Le nombre de bénéficiaires de la
garantie AGS en liquidation judiciaire d’office et
en redressement judiciaire a significativement
diminué de 19,7 % au 1er trimestre 2010, sa pro-
gression sur 12 mois glissants s’établissant dé-
sormais à + 1,4 %, contre + 13,4 % au 4e tri-
mestre 2009 et + 20,8 % au 3e trimestre 2009. De
même, la progression du nombre de pro-

Points de repère
� Bonus versés à des traders

aux États-Unis : 17 groupes fi-
nanciers américains aidés par
l’État ont versé des primes ou
bonus « inappropriés » pour en-
viron 1,7 milliard de dollars au
cœur de la crise financière, a
déclaré, le 23 juillet, le « super-
viseur spécial » chargé de
contrôler la paye dans ces en-
treprises.

� CESE : le Conseil écono-
mique, social et environnemen-
tal sera renouvelé d’ici au
30 septembre selon un nouveau
mode de désignation, entériné
le 28 juillet, qui ouvrira la troi-
sième assemblée de la Répu-
blique aux jeunes, à la protec-
tion de la nature, aux chasseurs
et à Solidaires.

� Réforme des retraites : le se-
crétaire d’État à l’emploi, Lau-
rent Wauquiez, a minimisé, le
28 juillet sur RMC, le possible
surcoût du projet de réforme des
retraites pour le régime d’assu-
rance chômage, tablant sur un
changement de mentalités
concernant l’emploi des seniors.

� Insertion : quatre grands ré-
seaux d’associations spéciali-
sées dans l’insertion par l’acti-
vité économique se sont
inquiétés, le 27 juillet, du niveau
de leurs financements pour 2011,
estimant qu’ils étaient « ration-
nés », notamment en matière de
subventions publiques.

� Alertes professionnelles : la
formation plénière de la Com-
mission nationale de l’informa-
tique et des libertés (Cnil) a, le
22 juillet, examiné une commu-
nication sur le projet de modifi-
cation de l’autorisation unique
du 8 décembre 2005 relative
aux dispositifs d’alerte profes-

EXPRESS

●●●

●●●
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sionnelle. La Cnil devrait modi-
fier en septembre son autorisa-
tion, à la lumière de l’arrêt de la
Cour de cassation du 8 dé-
cembre 2009. Cette dernière
est favorable à un champ d’ap-
plication réduit de l’autorisation
unique.

� Accès à l’ordinateur du sa-

larié en vacances : la Cnil vient
de mettre en ligne une série de
questions-réponses concernant
les modalités d’accès à l’ordina-
teur d’un salarié en vacances.
La Commission rappelle ainsi
qu’un administrateur n’a pas à
communiquer de manière systé-
matique à l’employeur les iden-
tifiants/mots de passe de ses
salariés même si les fichiers
contenus dans un ordinateur
ont un caractère professionnel.
Les tribunaux considèrent
néanmoins que la communica-
tion du mot de passe d’un sala-
rié à son employeur est possible
dans certains cas particuliers.

� PSA : suite aux résultats fi-
nanciers « florissants » annon-
cés le 28 juillet par la direction,
la CGT a réclamé un véritable
plan d’embauche en CDI per-
mettant de mettre fin à la pré-
carité abusive dans l’entreprise,
un allégement des charges de
travail pour préserver la santé
des salariés, ainsi qu’une aug-
mentation des salaires.

� Air France : « nous allons
continuer à diminuer les effec-
tifs comme prévu avec des dé-
parts naturels et des départs
volontaires, nous allons éviter
de recruter, mais nous ne pré-
voyons aucun nouveau plan so-
cial », a déclaré, le 28 juillet, le
directeur général du groupe.

� Euro Cargo Rail : un rassem-
blement de soutien à un délé-
gué du personnel, mis à pied par
la direction de l’opérateur privé
de fret, a eu lieu le 26 juillet à
Paris à l’appel de la CGT-Chemi-
nots, avec le soutien de la
Fgaac/CFDT et de SUD Rail.

� Molex : neuf mois après la
fermeture de l’usine de Ville-
mur-sur-Tarn, sur les 250 per-
sonnes inscrites à la cellule de
reclassement, 69 avaient re-
trouvé un emploi à durée indé-
terminée, selon la CGT.

EXPRESS cédures de sauvegarde s’est nettement ra-
lentie au 1er trimestre 2010, pour s’établir à
+ 59,6 % sur 12 mois glissants, contre + 99,9 %
au 4e trimestre 2009. Au 30 juin 2010, le mon-
tant global avancé par l’AGS sur les 12 derniers
mois s’élève à 2,149 milliards d’€, soit une évo-
lution annuelle de + 23 %, contre + 37 % au tri-
mestre précédent. Avec un taux de cotisation
maintenu à 0,40 % en 2010, le retour à un solde
de trésorerie positif serait envisageable en fin
d’année.

Protection sociale
➥ Assurance maladie : afin de respecter l’ob-
jectif gouvernemental du non-remplacement
d’un départ de fonctionnaire sur deux à la re-
traite, la Caisse nationale d’assurance maladie
(Cnam) pourrait supprimer 3950 postes (5 %) sur
un total de 75200 fin 2009 entre 2010 et 2013,
selon un projet de convention d’objectifs et de
moyens révélé dans Les Échos (29/07), qui doit
être présenté le 29 juillet lors du conseil d’admi-
nistration de la Cnam.
➥ Blocs opératoires : le report de la ferme-
ture des plus petits blocs opératoires est une « pe-
tite reculade », mais ne signifie pas le « renon-
cement à la logique du gouvernement » de
réduction de l’offre de soins dans les territoires,
a estimé, le 28 juillet, la CGT. Le syndicat rap-
pelle que « les mesures chiffrées ne peuvent être
le seul guide de l’organisation des soins » et voit
dans ce report la preuve que la « résistance »,
notamment des personnels, « peut contraindre le
gouvernement à revoir définitivement sa copie ».
Le syndicat prévient également qu’il profitera
des discussions à l’Assemblée nationale sur le
projet de loi de financement de la sécurité so-
ciale (PLFSS) pour « mener le débat », « mobi-
liser » et tenter d’imposer une autre logique quant
à l’organisation de l’offre de soins sur le territoire.

Accords de branche
➥ CCN de l’hospitalisation privée : les
syndicats s’opposent à la Fehap sur la révision,
avant fin 2010, de la CCN de 1951 de l’hospita-
lisation privée à but non lucratif. La Fehap leur
a précisé, le 29 juin, qu’elle voulait une « révi-
sion significative », incluant les éléments com-
plémentaires de rémunération, la rémunération
et reprise de l’ancienneté. Elle veut « revisiter »
et adapter au « contexte actuel » les règles sur les
jours fériés, les indemnités de rupture, la procé-
dure disciplinaire, le licenciement économique,
la majoration des heures supplémentaires de nuit,
des dimanches et jours fériés, la prime décen-
tralisée. Elle veut intégrer les métiers nés de
l’évolution des techniques et modes de prise en

charge. Pour le syndicat des infirmiers CFE-
CGC, « sous couvert d’optimisation, elle veut
tailler à la hache dans les acquis sociaux ». Pour
la fédération CFTC, le projet patronal est « truffé
de régressions ». La CGT, dénonçant les
« grandes manœuvres », appelle les salariés à
manifester à Nantes le 7 octobre lors du congrès
de la Fehap. Seul élément divisant les syndicats,
l’intérêt d’un accord de méthode organisant la né-
gociation, auquel la CGT-FO s’oppose, alors que
la CFDT le juge nécessaire, même si cette « pre-
mière étape » ne « masque pas que les premières
propositions patronales sont inacceptables ».
➥ Salaires dans les coopératives agri-

coles : des arrêtés d’extension, parus au Jour-
nal officiel du 23 juillet 2010, rendent obliga-
toires deux avenants salariaux 113, le premier, du
20 octobre 2009 concernant les coopératives de
céréales et meunerie, le second, du 19 janvier
2010, applicable aux conserveries coopératives
et Sica. Le premier fixe des grilles de rémunéra-
tions minimales annuelles garanties (et leur ex-
pression mensuelle) en 2009 et 2010. Le second
porte sur les grilles de salaires mensuels des
conserveries au 1er février, puis au 1er septembre
2010. Ils sont publiés au BO-CC 2010-15.
➥ Travail illégal dans l’hôtellerie de plein

air : un arrêté d’extension publié au Journal of-
ficiel du 28 juillet 2010 rend applicable l’accord
relatif à la lutte contre le travail illégal, qui avait
été conclu le 20 mars 2009, dans le cadre de la
CCN de l’hôtellerie de plein air (v. Bref social
n° 15378 du 9 juin 2009). Cet accord, signé par
les partenaires sociaux, sauf la CFE-CGC, est
publié au BO-CC 2009-19.

Entreprises
➥ General Motors Compagny : un accord
entre la CGT et la direction, dans lequel les deux
parties s’engagent à des concessions mutuelles,
a été signé le 28 juillet, levant le dernier obstacle
à la reprise du site de Strasbourg. Dans ce texte,
la CGT réaffirme qu’elle ne signera pas l’ac-
cord, paraphé le 23 juillet par la CFDT, FO et la
CFTC, tandis que GMC renonce à conditionner
son offre à la signature des quatre syndicats. En
contrepartie, le syndicat s’engage à ne pas atta-
quer en justice l’accord de reprise. « De toute
façon, on ne pouvait pas le faire, l’accord a été
signé par trois syndicats qui représentent 58 % »,
a-t-il indiqué. Les autres syndicats sont soula-
gés. « Toutes les conditions sont remplies » pour
que la vente se fasse, a commenté la CFDT. « La
reprise devrait se faire, c’est déjà une bonne
chose », a déclaré la CFTC. Selon plusieurs
sources syndicales, GMC pourrait prendre sa
décision sur l’avenir de GM Strasbourg « courant
août ».
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